
Département de la Gironde 
 

République Française 
COMMUNE DE ST LAURENT DU BOIS 

 

Nombre de membres en 
exercice : 9 
  
Présents : 7 
  
Votants : 8 

Séance du jeudi 11 décembre 2025 
Le onze décembre deux mille vingt-cinq l'assemblée régulièrement convoquée le 04 
décembre 2025, s'est réunie sous la présidence de Colin SHERIFFS 
Sont présents : Colin SHERIFFS, Sébastien BOLZON, Hélène CASAGRANDE, Geneviève 
AIMASSO, Philippe SANCHOT, Sandrine LE DREFF, Philippe PEREIRA 
Représentés : Jean-Louis ÉLAIN représenté par Philippe SANCHOT 
Excusés : Vincent DESPAGNE 
Absents :  
Secrétaire de séance : Geneviève AIMASSO 

 
Compte Rendu de la séance du Conseil Municipal 

du Jeudi 11 Décembre 2025 
 ORDRE DU JOUR :  

- Présentation Projet architectural Commerce Multiservice 
- Proposition Adressage "Impasse du Marronnier" 
- Demande autorisation de stationnement Taxi 
- PSC Prévoyance participation employeur 
- Cadeaux des Agents 
- Point RH 
- Questions diverses 
 
Le Compte Rendu de la séance de Novembre sera à valider lors du prochain Conseil Municipal.  
 
Monsieur le Maire propose le retrait de l’Ordre du jour de la Délibération concernant la participation employeur à la 
PSC Prévoyance, cette Délibération ayant été prise à la dernière séance du Conseil Municipal.  
Monsieur le Maire propose également le rajout d’une Délibération Modificative concernant le Budget, propositions 
acceptées à l’unanimité.  
  
Présentation Projet architectural Commerce Multiservice 

L’architecte Mme Valérie ARNAUD présente la dernière version pour le commerce multiservice.  Après discussion, le 

Conseil émet quelques observations dont : 

 L’emplacement de la place PMR en bord de route 

 Le rajout d’un espace pour une chambre froide 

 La suppression de la verrière permettant un réel espace bar et comptoir 

 La nécessité de création d’un deuxième espace sanitaires en accord avec le code du droit du travail  
Dans l’ensemble, le projet est validé – Mme ARANUD portera les modifications au plan avant dernière validation lors 

d’un prochain Conseil. Il est à noter que l’état de la toiture est préoccupant, avec des pannes entre fermes et chevrons 

qui sont sous dimensionnées. 

Proposition Adressage « Impasse du Marronnier » 

M. le Maire informe le Conseil de la nécessité de nommer une impasse entre le garage Parc Occases et les 

habitations. Après discussion, le Conseil donne son accord à l’unanimité pour que celle soit nommée « Impasse du 

Marronnier ». 

M. le Maire informe le Conseil qu’il a reçu les devis de la Mairie de St André du Bois et de St Martial mais qu’il ne les a 

pas encore étudiés pour avoir une idée du chiffrage pour l’achat des panneaux de rues et numéros des habitations, 

pour la Commune. 

 



Demande autorisation de stationnement Taxi 

M. le Maire informe le Conseil qu’une demande a été reçue en Mairie concernant une autorisation de stationnement 

pour taxi (ANNEXE 1). Après discussion, le Conseil donne son accord à l’unanimité pour autoriser M. le Maire à créer 

un emplacement de stationnement au lieu-dit Maubastit.   

DM 3-2025 - DE_2025_040BIS 

Le Maire expose au Le Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice 2025, ayant été 
insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux réajustements des comptes et 
d'approuver les décisions modificatives suivantes : 

Fonctionnement   Recettes Dépenses 

012 - 6413 Personnel non titulaire 0 300 

011 - 611 Contrats de prestations de services 0 -300 

TOTAL FONCTIONNEMENT   0 0 

Investissement   Recettes Dépenses 

    0 0 

TOTAL INVESTISSEMENT   0 0 

TOTAL   0 0 

Accepté à l’unanimité.  

Question diverses 

 LOGEMENT 20 LE BOURG : M. le Maire informe le Conseil que le logement situé au 20 le Bourg vient d’être 
remis en location. En raison des nuisances et de la poussière dû au chantier en cours, le loyer ne sera facturé 
qu’à partir du 1er  Janvier 2026. 

 CONVENTION DE LOCATION SALLE DES FÊTES – STAGE DE BODY KARATÉ : M. le Maire demande aux Conseillers 
l’autorisation pour laisser la salle des fêtes pour un stage de body karaté le 7 Février 2026.  Le Conseil donne 
son accord à l’unanimité. 

- 

La séance est levée à 20H45 


